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Le mot du Maire

L’heure de la rentrée a sonné !

La mise en place de la
nouvelle équipe municipale
s’est déroulée dans un très
bon esprit, chacun a pris ses
marques et s’est mis
rapidement au travail. Les
adjoints particulièrement,
dont l’investissement a été
très important. 

 En effet, il nous a fallu relancer le PLU (Plan Local
d’Urbanisme) que nous devrons clôturer dans les 18 mois.
Je tiens à remercier les membres de cette commission PLU
qui ont dû régulièrement se réunir cet été et travailler à la
définition du Projet d’Aménagement de Développement
Durable (PADD) pour le présenter à la population (début
octobre) avant d’être débattu par le conseil municipal (fin
octobre). 

 Un comité de pilotage a été mis en place pour organiser
les nouveaux rythmes scolaires à cette rentrée. Si les parents
d’élèves et enseignants se sont investis dans ce projet, le
personnel du service jeunesse et l’adjointe aux affaires
scolaires n’ont pas non plus compté leur temps pour mener
à bien ce projet. Il est évident que cette organisation
connaîtra des modifications et adaptations si cela se révèle
nécessaire lors de sa mise en œuvre.

 Toujours dans le domaine des écoles, les travaux du
restaurant scolaire avancent à grands pas et il sera donc
opérationnel dès janvier 2015, libérant ainsi des locaux pour
des salles de réunions et pour l’organisation des rythmes
scolaires. L’étude de la nouvelle école maternelle J. Rollo a
été également lancée avec le choix de 4 projets de cabinets
d’architectes.

 Autre projet d’importance, la salle multi-activité de
Bieuzy-Lanvaux. Après avoir échangé avec les acteurs du
monde associatif et scolaire de ce secteur, nous allons lancer
un appel d’offre pour ce projet qui devrait se concrétiser fin
2015.

 Suite à une rencontre avec les commerçants, nous allons
travailler sur le respect de la zone bleue pour permettre un
meilleur stationnement, plus fluide, pour la fin de l’année,
sur les places du Marché et de St Michel. Des places pour les
commerçants et personnels des commerces seront réservées
sur l’espace du parc St Michel. Un fléchage des différents
parkings du centre-ville sera par ailleurs réalisé. Nous
devrons, en parallèle, mener une réflexion sur
l’aménagement de lieux de déplacement des personnes à
mobilité réduite (PMR) pour leur permettre de se déplacer
en toute sécurité dans le centre-ville (passage piétons,
trottoirs adaptés…).

Enfin, nous souhaitons mettre en place à l’automne une
commission de concertation extra-municipale. Elle a été
demandée par de nombreux Pluvignois, lors de la campagne
électorale. Ils avaient exprimé leurs attentes en matière
d’échange et de discussion avec les élus pour être davantage
associés aux réflexions et projets de l’équipe municipale.
Nous solliciterons des volontaires pour innover vers plus de
démocratie participative au sein de cette commission.

Bonne rentrée à toutes et à tous !

Le Maire, Gérard PILLET
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Réunion publique PLU du 2 juillet 2014

Le nouveau restaurant scolaire sera mis en service en janvier 2015

La zone bleue de la place du Marché



Vie Municipale

Fonnapl he deus kroget ar bare nevez lakaet da benn er
gumun get he labour, ha mennet-mat en deus en em
ziskouezet pep unan da sammiñ ar garg kouezhet getañ. An
eilvaered da gentañ peogwir emañ bet ret dezhe en em reiñ
d'o c'harg hep damantiñ na tereniñ.
Setu, emañ bet ret-mat deomp adlañsiñ al labour en-dro da
steuñv lec'hel ar c'hêraozañ (SLK) : dle eo deomp er
c'hempenn ha peurgempenn edan an 18 miziad da zonet.
Gradvat a ouian enta da izili ar gomision SLK bout bet ar
gred da zerc'hel d'en em dolpiñ plaen e-pad an hañv-mañ
da resisaat ha da spisaat raktres terkiñ an diorren padus
(RTDP) ha bout èl-se e stad d'en diskouez ha d'en displeg
d'an holl Bleuwigneriz e penn-kentañ ar Gouel-Mikel a-raok
ma vo kaset dirak ar c'huzul e achumant ar mem miz.
Adalek an distro-skol-mañ en em gavimp get un devezh skol
nevez frammet : evit soursial a gement-se ha lakaat ar
reform da dalvout er gumun e oa bet savet ur bare labour.
Mand eo bet oberiant tud ar vugale ha  skolaerezed ha
skolaerion en afer-se, ned eo ket bet disteroc'h ar perzh
kemeret nag an amzer lakaet a-barzh get kargidi servij ar
yaounkiz ha get an eilvaerez e karg ag an aferioù sokial. A-
dra-sur n'eo ket achu al labour ha ret e vo c'hoazh derc'hel
da beuraoziñ, da cheñch reve an doberioù pa vo lakaet en
hent.
A-fet ar skolioù atav, lâromp ec'h avañs bremañ a bazoù bras
al labourioù àr ar gantinenn nevez : prest e vo a-benn miz
Genver 2015. Dijablet  e vo èl-se ar gantinenn gozh hag e
vo moaian sevel eno salioù-emvod ha salioù hag a aesay
alejiñ implij-amzer nevez ar skolioù. Lañset eo bet ivez ar
studioù kentañ é tenniñ da sevel ar skol-vamm nevez :

dibabet zo bet 4 tres e-mesk ar re kinniget get ti saverion.
Un tres arall c'hoazh, ha n'eo ket un dister dra,  'zo sal
liesimplij Bizhui. Goude deomp bout komzet get tud ar
c'hevredigezhioù ha skol ar c'hornad-se eh aomp bremañ da
vanniñ ar goulenn raktresoù. Mar kerzh mat pep tra e
trekahemp disoc'h get an tres-se e dibenn 2015.
Goude bout komzet get ar goñversañted ha kemeret aviz
gete, eh aomp d'en em soñjal àr an dachenn parkiñ amzer
grennet - an dachenn c'hlas - evit gwellaat ar parkiñ kirri àr
blasennoù ar Paver ha Mikel evit fin ar blez. Lec'hioù a vo
gouarnet d'ar goñversañted da lakaat o c'hirri-int e prad
Mikel. Adwelet e vo ar banellerezh hentiñ davet tachennoù
parkiñ kreizkêr. Ret e vo c'hoazh en em soñjal, ha hep
gortoz pelloc'h, àr ar penaoz aesaat ha suraat an emziblas
d'an dud get diaezamantoù kerzhet e kreizkêr (tremenoù
straed, bordennoù akomot…) 
Kent kloziñ, lâromp c'hoazh e vennomp lakaat àr sav a-benn
an dilost-hañv-mañ ur gomision en diavaez ag ar c'huzul ;
ul lec'h da gomz, da eskemm soñjoù. Niverus eo bet ar
Bleuwigneriz  é c'houlenn kement-se e-pad ar c'hampagn
diwezhañ.  Get an c'hoant bout darempred get ar
guzulerion dilennet en er goulennent ; get an c'hoant bout
lodek el labour emsoñjal hag e raktresoù ar c'huzul. Solitiñ
a rimp enta tud a volontez vat da zonet er framm nevez-se
hag e tigorimp frankoc'h èl-se hent an demokratelezh
perzhiañ.

Distro mat deoc'h holl enta !

Ar Maer - Gérard PILLET

Setu arru amzer an distro !

 Le p’tit mot en breton

Kougnell,Ar Gougnell :

le coin, le recoin. 

Ce mot s'entend assez facilement dans le parler
pluvignois : "Le balai ? Il est dans le gougnell, non ?"
"Qu'est-ce que tu fais là, tout seul dans ton kougnell ?".
Au chien : "Allez ! F….. -moi le camp dans ton kougnell,
là-bas ".

Intéressant à savoir : La racine "kogn" a été remplacée
par "korn" (le coin, le recoin) en breton moderne. On la
retrouve cependant, figée, dans… kouign(-où), un terme
pour désigner un gateau (penser au kouign-amann). En
effet, lorsqu'on cuisait autrefois le pain dans les fours de
campagne, on en profitait pour cuire des petits gateaux
dans… les coins restés libres entre les miches ou dans les
recoins du four. 

 Pensez à votre inscription
sur les listes électorales

Pour vous inscrire sur les listes électorales, vous
devez vous présenter en mairie avant le 31
décembre 2014 avec une pièce d’identité en
cours de validité et un justificatif de domicile
de moins de 3 mois. Tout changement d’état
civil ou d’adresse est à signaler en mairie sur
présentation de justificatif.  

Votre inscription peut aussi être réalisée sur en
ligne via www.mon.service-public.fr.

Prochaines élections : 

Mars 2015
 élection des conseillers régionaux
et des conseillers départementaux
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 L’heure de la rentrée a sonné pour vous les enfants, les enseignants
et… pour nous les parents !

 Les NAP : 
En ce qui concerne les Nouvelles Activités Pédagogiques,
que nous appellerons "NAP" pour faire court, le service
jeunesse a recueilli seulement une partie des bulletins
d’inscriptions pour le 18 Juillet.    

De ce fait, un réajustement de l’organisation du recueil sera
nécessaire pour la rentrée 2015 afin de faciliter le travail du
service jeunesse.     

Lors de ces NAP, les enfants, selon leurs niveaux, pourront
participer à différentes activités, qu’elles soient culturelles,
sportives, manuelles, nature, scientifiques, musicales…
Durant les deux premières séances, les animateurs feront
découvrir aux enfants la palette des thèmes qui leur sont
proposés. 
Nous commençons donc par une période de 7 semaines,
autrement dit jusqu’aux vacances de la Toussaint. Alors, le
comité de pilotage se réunira pour évaluer et réajuster si
besoin ! Nous comptons aussi sur vous, parents, pour nous
faire remonter vos remarques et vos suggestions pour toute
amélioration possible de ce nouveau service !

Pour tous, l’enfant doit toujours
être au coeur de la réflexion.

 Les mercredis :
 Pour les 3 écoles, une garderie payante sera mise en place
jusqu’à 12h30 au sein de chaque école.

 Pour l’école Sainte-Anne : les enfants inscrits à la cantine
le mercredi midi se rendront en car pour déjeuner au
restaurant scolaire dans le centre de Pluvigner. Les parents
des enfants qui ne participent à l’ALSH le mercredi devront
les récupérer à 13h30 à la salle MJ Le Borgne.

 Pour les écoles Joseph Rollo et Saint-Guigner : les enfants
prenant le transport scolaire le mercredi midi doivent
obligatoirement déjeuner à la cantine. Le car ne passera qu’à
12h50 (même ligne que le collège). Les enfants inscrits à la
cantine le mercredi midi et qui ne participent pas à l’ALSH
seront pris en charge par leurs parents à 13h30 à la salle M.J.
Le Borgne.

 La cantine : 
Les délais devraient être tenus et nous espérons toujours
profiter des nouveaux locaux pour la rentrée de janvier
2015.

La garderie périscolaire de l’école Joseph Rollo :
Pour des raisons de sécurité et de locaux, la garderie se
déroule depuis la rentrée à la salle M.J. Le Borgne.
Voici, pour rappel, les horaires : 
     - le matin : 7h30 / 8h35. 
     - Le soir : 16h45 / 18h30

  Le matin : Vous devez accompagner votre enfant à
la salle Le Borgne jusqu’à l’ouverture des portes de l’école,
c’est-à-dire à 8h35. 
Aussi il est recommandé que votre enfant ne soit pas seul
sur la voie publique avant cette ouverture pour des raisons
de sécurité évidente. 

  Le soir : fin des cours à 16h45. Tous les enfants non
pris en charge par leur famille iront impérativement à la salle
Le Borgne. Ils devront y rester au minimum jusqu’à 17h00.

Soucieux d’accueillir vos enfants dans de bonnes
conditions, nous espérons que ces changements vous
donneront entière satisfaction et nous restons à votre
écoute pour toute question.

Viviane LE GOUEFF
Adjointe aux affaires scolaires

Vie municipale
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Je vous propose de faire le point sur quelques changements prévus
pour la rentrée :



 De nombreux projets culturels pour cette rentrée

J’espère que tous les
Pluvignois et Pluvignoises
ont passé un agréable
été. Pour ceux qui n’ont
pas eu la chance de partir
en vacances, ils ont pu
profiter avec nos visiteurs
estivaux des nombreuses
animations que l’office
du tourisme leur a
proposées. 

J’en profite pour remercier tous les bénévoles qui participent
au succès de Détour d’Art, des marchés nocturnes, des
randonnées du lundi, des initiations pêche... et je rappelle
que toutes les personnes qui souhaitent rejoindre les équipes
sont les bienvenues. 

La rentrée promet d’être également dynamique à Pluvigner.
En effet, les Journées du Patrimoine les 20 et 21 septembre
seront ponctuées de plusieurs animations pour petits et
grands.

"Un Automne Autrement" est une action menée sur tout le
pays d’Auray par l’association Ti douar Alré et a pour
objectif l’animation culturelle hors saison touristique. La
municipalité souhaite participer activement au succès de
cette belle initiative en proposant diverses animations que
je vous invite à découvrir (voir page 14).

Dès la rentrée, la Commission Culturelle souhaite aussi
mettre en  œuvre une concertation sur des propositions de
programmation théâtrale.  
Beaucoup de projets donc, dont vous pourrez suivre
l'actualité sur le site internet de la commune et dans les
différents supports de communication.

Sylvie OLLIVIER
Adjointe à la culture, au patrimoine,

tourisme et animation

 Mise en place d’un service de nettoyage à l’issue du marché
hebdomadaire

Vous l’avez demandé, nous l’avons fait ! 

Chaque samedi matin,
place Saint-Michel se
tient le marché
hebdomadaire qui
réunit producteurs
locaux et commerçants
ambulants. 

Ils vous proposent une
belle diversité de
produits : fruits et

légumes, lait, fromages et autres produits laitiers, charcuterie,
volaille, poissons, huîtres et coquillages, miel, crêpes… Au
fil des saisons et des années, l’offre s’est enrichie pour le plus
grand plaisir des Pluvignois et des visiteurs de passage qui
se retrouvent au marché dans un bel espace de convivialité. 

Cependant, il restait à régler la question du nettoyage après
le marché afin d’éviter toute nuisance olfactive et tout
défaut d’entretien sur la place, une demande forte des
riverains et une nécessité pour la bonne tenue de cet espace
public central. C’est désormais chose faite ! 

Après échange et discussion avec les commerçants présents
sur le marché, il a été décidé que ceux-ci s’occuperaient de
réunir leurs déchets et qu’à l’issue du marché le service de
nettoyage serait désormais assuré par les services techniques
de la commune pour une remise en état du site. 

Merci aux producteurs locaux et commerçants présents
sur le marché pour leur contribution ! 

Bruno RICHARD
Adjoint au commerce et à l’artisanat
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Depuis le samedi 16 août, le nettoyage de la zone du marché 
est effectué par les services techniques.

Vie Municipale



Vie municipale

 Bien vivre ensemble

Les élus ont besoin de vous ! 
La démocratie participative est une façon de
renforcer la participation des citoyens dans les prises
de décision politique. En tant qu’élus, nous assumons
une responsabilité collective pendant la durée de
notre mandat pour mener à bien les projets qui
contribueront à l’intérêt général des Pluvignoises et
Pluvignois. Pour autant, nous n’avons certainement
pas l’expertise sur toutes les questions que nous
étudions. Aussi, nous faisons régulièrement appel à
des bureaux d’études compétents pour intervenir
mais, plus que tout, pour l’avenir, nous avons besoin
de vous ! Nous avons besoin de recueillir votre avis
en amont des décisions et d’évaluer votre
satisfaction une fois les projets réalisés. C’est ainsi,
qu’ensemble, nous avancerons et construirons
l’avenir de notre commune. 

Pendant la campagne électorale, l’équipe municipale actuellement en place s’est engagée a mener
des projets pour Pluvigner, avec les Pluvignois et pour les Pluvignois ! Près de six mois après le
début de notre mandat, nous souhaitons plus que jamais tenir nos engagements et mettre en
œuvre de nouveaux moyens pour vous associer aux réflexions en cours, aux projets à venir et
tout simplement vous exprimer sur la vie de notre commune. Les conditions du bien vivre
ensemble tiennent à la participation de chacun, à l’expression de toute idée ou toute initiative
qui peut contribuer à améliorer la qualité de vie des habitants et la bonne gestion de l’espace
commun. 

Aussi, allons-nous démarrer cette rentrée avec une ouverture nouvelle 
à la démocratie participative et à la concertation 

nécessaire à la réussite des projets à venir. 

Exprimez-vous ! 
Ainsi, en amont des décisions que nous aurons à
prendre, nous souhaitons vous associer pour échanges
et débats lors de réunions publiques, comme celles qui
ont été initiées début juillet, autour de la mise en place
des nouveaux rythmes scolaires ou de l’élaboration du
Plan Local de l’Urbanisme. 

A partir de l’automne, nous mettrons en place une
commission de concertation extra-municipale qui
pourra accueillir les volontaires pour travailler avec
nous sur les questions appelant la participation de
toutes et de tous. 

Pour faire partie de la commission extra-municipale,
nous vous invitons à vous faire connaître auprès

de la mairie (voir contacts ci-dessous).

D’ici là, nous mettons à votre disposition une
boîte à idées dans le hall de la mairie pour

nous faire remonter vos souhaits et vos
remarques. 

Toutes les propositions seront étudiées !

Enfin, nous aurons à cœur de recueillir votre avis en
tant qu’usagers des services de la commune sur les
équipements qui vous conviennent le mieux lorsque
des investissements seront envisagés.  Ainsi, dès cette
rentrée, nous venons vers vous pour l’aménagement
des espaces de "jeux" au parc Saint Michel. Les
équipements dédiés aux enfants seront installés cet
automne, mais, auparavant, nous vous invitons à vous
exprimer sur vos préférences pour que ces futures
installations répondent le mieux possible à vos
attentes. 

CONTACTS : 
Vous avez une idée, une envie, un projet qui peut intéresser la
vie pluvignoise, une suggestion pour améliorer nos services,
alors contactez-nous : 

 par courrier : Mairie de Pluvigner – 3 place Saint Michel
 par mail : concertation@pluvigner.fr
 ou "déposez vos idées" dans la boîte prévue à cet effet.

Vous pouvez aussi prendre rendez-vous en mairie,
les élus seront à votre écoute !

Aurélie RIO
Adjointe à la communication
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Vie Municipale

 Utilisation des salles communales : petit rappel des règlements

 Seuls les membres adhérents des associations
Pluvignoises inscrites au planning et les établissements
scolaires de la commune accompagnés de leurs
enseignants et ayant obtenu une autorisation, peuvent
avoir accès aux salles communales. Ces associations ou
écoles devront avoir signé un règlement intérieur.

 Il est interdit à toutes personnes extérieures d’y accéder
sans autorisation.

 Pour toutes demandes de créneaux, il sera demandé les
renseignements suivants : les statuts de l’association, le
nombre et l’adresse des adhérents ainsi qu’un bilan
financier.

 Horaires  d’ouverture : 
- 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 : groupes scolaires.
- 17h00 à 23h00 : activités associatives.

Le samedi après-midi et le dimanche sont réservés aux
compétitions.

 Les responsables devront suivre les consignes générales
de sécurité du matériel de secours, du défibrillateur, des
issues de secours ….

 Il est interdit de donner des cours, des leçons
particulières d’éducation physique ou initiation  sportive,
à titre privé (stage, formations….).

 Les utilisateurs du matériel sportif des salles en ont la
responsabilité (montage, démontage, état de
fonctionnement des équipements, rangement …)

 Tout utilisateur devra adopter un comportement ne
portant pas atteinte au respect d’autrui, de l’équipement
et aux règles élémentaires d’hygiène et de sécurité.

 Toute autorisation (demande de débit de boissons,
publicité …) est obligatoire pour les manifestations
sportives. 

 Les règles de sécurité doivent être respectées
(stationnement, issue et accès de secours non
encombrés...)

La mairie met à disposition des écoles et des associations pluvignoises les locaux municipaux, salles communales et
équipements sportifs du Goh Lanno. Pour établir au mieux les plannings de la nouvelle année scolaire, Jean-Pierre Gauter,
adjoint au sport et à la vie associative, a réuni les représentants scolaires et associatifs, l’occasion de rappeler également
quelques règles d’usage et de s’entendre pour que l’utilisation des locaux et équipements communaux se déroule bien. 

Voici un rappel extrait du règlement intérieur partagé entre la mairie et les utilisateurs concernés :

 Calendrier des expositions

 jusqu’au 24 septembre : Christian Le Tallec, acrylique sur différents supports.

 du 26 septembre au 5 novembre : "L'Homme dans son environnement rural" -    
exposition photo prêtée par Ti Douar Alré.

 du 7 novembre au 3 décembre : "La Guerre d'Indochine", exposition proposée 
par Le Souvenir Français à l'occasion du 60ème anniversaire de la fin du conflit. 

 du  5 décembre au 7 janvier : "Le Cirque", exposition de photos de Jean Rubaud.

Expositions présentées dans le Hall de la mairie de Pluvigner aux heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h45 à 12h00 et de 13h45 à 17h30 et le samedi de 8h45 à 12h00.



Vie municipale

 Plan Local d’Urbanisme : vers le Projet d’Aménagement et de
Développement Durable

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) a été relancée au printemps.
Ses enjeux et ses objectifs ont été présentés aux Pluvignois en réunion publique
le 2 juillet. Fort de l’investissement des élus et du service urbanisme, le dossier
avance à grands pas avec, en prochaine échéance, la présentation du Projet
d’Aménagement et de Développement Durable. Ce projet détermine
l’aménagement de Pluvigner et son développement pour les 10 à 15 prochaines
années. Aussi les élus auront-ils le soin de vous le présenter en détail et de
mener une concertation riche de rencontres et de débats durant l’automne.

 Le Plan Local d’Urbanisme de 2009 à 2016 :
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Pluvigner demain
Le Projet d’Aménagement et de Développement
Durable (PADD) engage l’avenir de Pluvigner sur les
plans économique, environnemental et social. Il devra
nous permettre de mettre en place les grands projets
structurants pour la commune en adéquation avec
l’accueil des habitants dans un cadre de vie et des
logements de qualité. .

Un cadre réglementaire strict
Lors de la réunion publique, vous avez été nombreux à
réagir sur le peu de marge de manœuvre que laisse le
dispositif législatif. Les réglementations successives, qui
visent notamment à préserver le foncier agricole en évitant
un étalement urbain trop important, contraignent à
densifier l’habitat dans les zones dites agglomérées.
Pluvigner en compte trois : le centre-ville, Bieuzy-Lanvaux
et Trélécan. En dehors de ces trois zones agglomérées, les
terrains deviennent non constructibles, quel qu’ait été leur
statut dans le cadre du POS. Les cartes détaillées des zones
agglomérées sont consultables en mairie aux heures
d’ouverture. Vous pouvez également retrouver les éléments
présentés en réunion publique sur le site de la mairie
www.pluvigner.fr. Pour tout examen de votre dossier,
prenez contact avec le service urbanisme.

Chaque cas étant particulier, nous vous invitons à vous
rapprocher du service urbanisme et à rencontrer les élus
en charge du dossier pour l’examen de votre situation

personnelle. 

Réunion publique du 2 juillet 2014

 Le service urbanisme est ouvert le lundi, mardi,
mercredi et vendredi de 8h45 à 12h et de 13h45 à 17h30

 Le chargé d’études PLU reçoit uniquement sur
rendez-vous du lundi au vendredi de 8h45 à 12h et de
13h45 à 17h30  

 Contactez les élus : Michel LE FUR et
Maurice LE BAYON reçoivent les pétitionnaires le
mercredi et le samedi de 11 à 12h en mairie. 
Il est cependant possible de prendre rendez-vous avec eux
à d’autres créneaux horaires (pour cela, contactez l’accueil
de la mairie ou le bureau de l’urbanisme). 



A partir de cet inventaire, le groupe de travail a proposé un
classement permettant d’établir des modalités de protection
et de gestion durable afin d’assurer la pérennité et maintenir
les fonctionnalités de ce patrimoine.

Deux outils ont donc été adoptés pour gérer et préserver
les éléments du paysage et du patrimoine arboré de la
commune les plus remarquables :

• Les Espaces Boisés Classés (EBC) à l’intérieur
desquels les coupes et abattages d’arbres sont soumis à
déclaration préalable et le défrichement est refusé de plein
droit ;

• Les éléments du paysage identifiés au titre de
la loi paysage du 8 janvier 1993, outil plus souple et
moins contraignant que l’EBC, où seul le défrichement est
soumis à procédure préalable au titre des installations et
travaux divers et aux mesures compensatoires.

Le classement des éléments du patrimoine arboré et du
bocage permet de soumettre les coupes et abattages à
déclaration préalable de travaux afin que la commune se
prononce sur d’éventuelles mesures de compensation le cas
échéant.
Par exemple dans le cas d’un déboisement concernant un
EBC, des compensations au moins égales à 100 % par
plantation et/ou regarnissage seront recherchées.

Les demandes des pétitionnaires se rapportant à des
boisements, talus, haies, chemins… hors cas cités seront
examinées par la commission locale qui pourra
éventuellement s’entourer d’avis extérieurs et statuer sur les
cas non prévus.

Dans le doute, la bonne attitude est de se déplacer en
mairie et de se renseigner auprès du service urbanisme afin
de vérifier le classement de votre boisement (forêts,
bosquets, haies, talus…).

Vie Municipale

 Protection du patrimoine arboré

 L’entretien des cimetières en question

Ce choix d'aller vers un "zéro phyto" est une décision du
conseil municipal, un choix qui découle d'une volonté
nationale de lutter contre toutes formes de pollution,
dans un souci de protection de l’environnement.

L'entretien des cimetières se fait donc actuellement
uniquement à la binette. Ce travail long, fastidieux et
peu valorisant pour les employés communaux est réalisé
2-3 fois dans l'année pendant 15 jours à 3 semaines par
2 agents à temps plein. 

Par conséquent, nos allées de cimetière paraissent moins
entretenues car les "mauvaises herbes" ont repris
possession des lieux, aidées par des conditions favorables
à leur pousse. Si le cimetière bas de Bieuzy -Lanvaux est
plus "propre", c’est grâce à son revêtement bi-couche
(goudron + gravillons). Le cimetière haut de Bieuzy est
quant à lui engazonné, ce qui limite son entretien à une
simple tonte. Par contre, le cimetière du bourg de
Pluvigner possède des allées en sable kaolin facilitant la
pousse de ces mauvaises herbes.
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Avec l’aide du Syndicat Mixte du Loch et du Sal ainsi que des agriculteurs et des associations œuvrant pour l’environnement,
la commune de Pluvigner a mené un travail d'identification du bocage et du patrimoine arboré de son territoire.

Vous avez été nombreux à vous inquiéter de l’état des allées des cimetières de la commune, sur Pluvigner et Bieuzy-
Lanvaux. Si la végétation a été plus abondante au printemps, cela s’explique déjà par le facteur climatique favorable à
son développement : un hiver très doux qui n’a pas nuit aux "mauvaises herbes" et un printemps à la fois chaud et
régulièrement arrosé. Il est aussi important de souligner que, depuis 2 ans, les cimetières de la commune ne sont plus
entretenus chimiquement et qu’il faut du temps pour mettre en place de nouvelles méthodes de désherbage. 

Le cimetière du bourg de Pluvigner a été nettoyé fin juillet.
A l’avenir, nos agents mettront tout en œuvre pour limiter

la pousse des "mauvaises herbes".
Enfin, pour soutenir nos efforts en matière de protection
de l’environnement, soyez compréhensif si vous croisez

pissenlits, escholtzias ou autres fleurs sauvages.
Merci d’avance ! 

Saule Strabon présent sur la commune de Pluvigner



 Un échange convivial autour des cultures bretonne et irlandaise

Le jeudi 7 août, le maire Gérard Pillet, le service culturel et l'association Pluvigner-Patrimoines ont reçu Charles Kergaravat,
fondateur et directeur de Breizh Amerika, ainsi qu'une délégation composée de spécialistes de la culture irlandaise aux
Etats-Unis et d'un éminent industriel américain.

Vie Municipale

 Inauguration du rond-point "Groupe Manouchian"

A l'initiative des élèves de la classe de 3èmeE du collège du Goh Lanno et de leur professeur David Guyonvarch, le rond-
point situé à l'intersection de la rue du Château, de la rue du Docteur Pascal, de la rue Abbé Le Maréchal et de la route
de Brandivy a été nommé "Rond-Point Groupe-Manouchian".

Cette initiative a pris corps, en avril, lorsque David Guyonvarch,
professeur d'histoire, lance une activité sur le réseau FTP-MOI
(Francs Tireurs et Partisans - Main œuvre Immigrée). 

Suite à un courrier adressé à M. Le Maire, le projet a été présenté
par les élèves lors du conseil municipal du jeudi 3 juillet et a reçu
un accord à l'unanimité.
L'inauguration a eu lieu le vendredi 4 juillet à 11h30 en présence
de M. Le maire, d'élus, des anciens combattants de l'UNACITA
et du Souvenir Français, des élèves et leur professeur, de Madame
Person, Principale du collège.

Fondé par Missak Manouchian, le groupe Manouchian était
composé de Résistants durant la Seconde Guerre mondiale. Au
matin du 16 novembre 1943, après avoir été dénoncé,
Manouchian est arrêté et torturé, ainsi que 23 de ses camarades.
Condamnés à mort, ils ont été fusillés le 21 février 1944 au fort
du Mont-Valérien (92).

Ce moment a aussi permis de créer des
connexions culturelles et économiques ainsi que
l'avait souhaité Samuel Le Hénanff, initiateur de
la rencontre, présenté par Charles Kergaravat
comme "le meilleur ambassadeur pluvignois aux
Etats-Unis pour la culture bretonne".

Et comme toujours lorsqu'on évoque la culture
bretonne, musique et danse ont ponctué la
rencontre pour le plus grand plaisir de tous.

La rencontre s'est faite de façon conviviale autour d'un repas dans le
parc du Château de Rimaison. Une cinquantaine de personnes étaient
présentes. Daniel Carré (Docteur de l'Université de Rennes, professeur
certifié de Breton) et Art Hugues (docteur-professeur à l'Université de
New-York et titulaire de l'Université irlandaise de Ulster) ont ainsi pu
faire partager leur savoir et leur expérience. D'autres intervenants ont
également pris part à cet échange : Charles Kergaravat, Tristan Le
Govic... 

Ces regards croisés autour des cultures bretonne et irlandaise par le
prisme des langues ont été l'occasion de riches échanges qui ont
souligné l'importance de celles-ci, de leur transmission, les plaçant
comme le vecteur incontournable d'une culture. 
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Zoom sur Samuel Le Hénanff

Enfant de Pluvigner,
Samuel est un
artiste musicien
confirmé, devenu au
fil de ses tournées
internationales, un
véritable ambassadeur
de notre culture
bretonne à travers la
langue et la musique
traditionnelle. 



Vie Municipale

 Une ville propre, c’est l’affaire de tous !
Une ville propre doit être la préoccupation de chacun. 

La ville de Pluvigner agit pour l’entretien et le nettoyage

des rues et des espaces publics.
Nous mettons notamment en œuvre : 
  le balayage des rues de manière mécanique avec 

          l’intervention d’une société spécialisée
  le ramassage des feuilles et le balayage manuel par un agent 

          municipal. 

Déjections canines :
Pour ce qui est des déjections canines, que nous ne souhaitons en
aucun cas retrouver sur les espaces piétons, la commune met à
disposition un espace "chien" ainsi qu’un distributeur de sacs pour le
ramassage de ces déjections à proximité du parc Saint Michel. 

Alors, pour le bien-être de chacun, il serait souhaitable d’utiliser correctement les différents moyens que la commune
met à disposition pour garder nos espaces communs en ordre de propreté. 

Pour la bonne gestion de nos déchets, des règles de bon sens s’imposent à tous : 
     utilisez les corbeilles installées dans les rues
     utilisez l’espace-chien et les sacs prévus pour les déjections canines
     triez les déchets correctement via les conteneurs à disposition
     utilisez la déchetterie et, lorsque vous vous y rendez, ne surchargez pas votre remorque ou bâchez-la

                pour éviter de disperser les déchets dans la nature !

Pour une ville propre, la commune de Pluvigner s’engage ! 
Que chacun agisse aussi à son niveau pour y contribuer.… Merci à tous ! 

 Développement du Pays d’Auray : votre avis nous intéresse !

Le Syndicat Mixte du Pays d’Auray
Présidé par Michel JALU, il regroupe 28
communes et compte 87 014 habitants. Il
fédère deux communautés de communes
: Auray Quiberon Terre Atlantique (24
communes) et Belle-Île-en-Mer (4

communes). Le Pays a pour mission d’élaborer et de mettre
en oeuvre une politique d’aménagement et de dévelop-
pement sur son territoire en favorisant l’émergence de projets
économiques, sociaux, environnementaux, culturels et
touristiques.

Des fonds à mobiliser pour le développement du territoire
Pour la période 2014 – 2020, le Syndicat Mixte du Pays
d’Auray va répondre à des appels à projets régionaux
(266M€ à répartir entre les 21 pays bretons) et européens
(75 M€ pour le fonds européen FEDER et le programme de
développement local LEADER) afin que les collectivités, les
entreprises et les associations disposent de moyens financiers
supplémentaires pour répondre aux enjeux identifiés sur le
territoire.

Un questionnaire en ligne jusqu’au 30 septembre pour recueillir

l’avis des acteurs locaux
A ce titre, les élus souhaitent donner la parole à l’ensemble
des acteurs en mettant un questionnaire en ligne jusqu’au 30
septembre : www.pays-auray.fr/concertation-publique

Les réponses apportées seront analysées et permettront
d’identifier de manière partagée les enjeux perçus comme
prioritaires sur le territoire. Il est donc essentiel que chacun
puisse donner son avis.

Des thématiques très variées
Le questionnaire traite un ensemble de thématiques et enjeux
pour le développement du Pays d’Auray :
 le développement économique, agricole, touristique
 la vocation maritime du Pays d’Auray
 l’accessibilité et les mobilités sur le territoire
 la préservation des ressources naturelles et patrimoniales
 les conditions de vie des habitants
Contact : 02.97.56.41.74 
emmanuel.moulin@pays-auray.fr 11



Quoi de neuf pour AQTA?

Auray Quiberon Terre Atlantique : les grands projets, priorités de l’inter-
communalité 

Dans le bulletin municipal de juin (n°53), nous vous avons présenté la nouvelle grande
intercommunalité qui regroupe 24 communes du territoire d’Auray-Quiberon, de la terre
à l’Atlantique. Surtout, nous avons mis en avant les enjeux de développement du territoire
pour les années à venir en soulignant le rôle majeur qu’AQTA est amenée à remplir en
matière d’économie, d’environnement, de services à la population en lien étroit avec
chaque maillon communal. 

Dans ces premiers mois de fonctionnement de la nouvelle communauté de
communes, plusieurs projets ont été retenus comme prioritaires et font l’objet
des premières actions mises en place.
Elles se rassemblent au sein de 15 grands domaines de compétences, chacun
étant porté par un Vice-Président délégué de la communauté de communes :

Les 56 élus communautaires étaient invités à participer à un premier
séminaire de travail le 23 mai dernier pour lancer les projets de
l'intercommunalité.

1 - Développement économique et gestion des zones
d’activités :
- Aménagement, extension, entretien et gestion des zones
d’activités industrielles, commerciales, tertiaires et
artisanales d’intérêt communautaire
- Aménagement et entretien de la voirie et des réseaux
dans le périmètre de ces zones d’activités 
- Harmonisation de leur signalétique 
- Intégration des ZA des communes de Quiberon et Saint-
Pierre-Quiberon 

2 - Transports :
- Aménagement du pôle d’échange multi-modal de la
gare TGV, point névralgique d’AQTA pour le
développement économique, touristique, les services à
la population et l’habitat. 
- Organisation des transports publics et les déplacements,
en lien avec le Conseil général du Morbihan, dans le
cadre d’une politique communautaire de la mobilité :
itinéraires et liaisons cyclables, covoiturage… 

3 - Déchets
- Gestion des déchets et ordures ménagères :
harmonisation de la tarification et investissement
pour créer une unité de valorisation énergétique
à Plouharnel qui permettra de transformer la
chaleur dégagée par l’incinération des déchets en
électricité et chaleur pouvant servir au
développement d’une activité économique de
proximité. 

L'incinérateur de Plouharnel traite environ 26 500
tonnes de déchets par an, sur une capacité totale de
31 500 tonnes. 
Demain, en plus de traiter les déchets, l'usine valorisera
directement l'énergie produite sous forme d'électricité
et de chaleur. 
1 200 tonnes proviennent de Pluvigner avec une baisse
régulière de nos apports depuis 2010 : -7% de déchets. 

Alors, poursuivons nos efforts de recyclage
et de tri, les résultats sont là!

12



Quoi de neuf pour AQTA?

4 - Eau, bassins versants et protection des milieux
- Plan d’urgence à mettre en place dans la reconquête de
la qualité de l’eau et des milieux, notamment sur la
question des contaminations bactériologiques en lien avec
l’assainissement non collectif (SPANC)
- Organisation de l’accès aux services et équipements
communautaires

5 - Service et conseils aux publics :
- Mise en place d’une politique de communication des
services publics 

6 -  Logement et habitat :
- Mise en œuvre d’un Programme Intercommunal de
l’Habitat

7 - Economie numérique
- Mise en œuvre d’une stratégie numérique à l’échelle du
territoire avec le développement de l’économie numérique
et le déploiement de nouveaux équipements de
télécommunication pour l’accès au très haut débit

11- Relations et services avec les communes :
- Organisation de l’Administration du Droit des Sols avec
l’instruction des permis de construire à partir de juillet 2015,
en remplacement des services de l’Etat

12 - Assainissement collectif et eau potable :
- Plan pluriannuels d’investissement dans les réseaux
d’approvisionnement
- Projet d’investissement du Syndicat Départemental de
l’Eau dans une station d’eau potable à Sainte-Anne d’Auray

13 - Enfance et jeunesse :
- Mise en œuvre d’actions intercommunales développées
en faveur de la petite enfance et organisation en lien avec
les communes

14 - Sport :
- Développement de services sportifs communautaires tels
que le Pass’Voile
- Schéma de développement sportif et création
d’équipements (salle de gymnastique…) en adéquation
avec l’accès au sport pour tous

15 - Santé et politique des solidarités :
- Organisation des chantiers d’insertion
- Accueil des gens du voyage
- Accompagnement de projets sociaux tels que la mise en
place d’épiceries sociales et solidaires
- Actions en faveur de l’emploi et de la formation
professionnelle avec l’adhésion de la communauté de
communes à la Maison de l’emploi du Pays d’Auray, à la
Mission locale pour l’emploi des jeunes, à l’association Pôle
Santé Service pour le Centre Local d’Information et de
Coordination et soutien au Point Accueil Emploi. 

8 - Culture et patrimoine
- Développement de l’identité bretonne accessible à tous
- Mutualisation des musées 
- Soutien de la candidature des sites mégalithiques de
Carnac au patrimoine mondial de l’Unesco

9 - Energie - Agenda 21 :
- Valorisation énergétique dans le cadre d’une politique
de développement des énergies renouvelables : revente
de l’énergie produite par l’incinération des déchets et
développement de la filière locale bois-énergie
- Mise en place du Plan Climat Energie Territorial

10 - Economie touristique 
- Organisation de la compétence "tourisme" sur le
territoire communautaire 
- Gestion des équipements touristiques : le centre des
dunes à Plouharnel, le golf de Saint-Laurent à Ploemel

Philippe Le Ray, président d’AQTA, appuyé par Kristell Jamme et
Emmanuel Oger en charge des services, ont présenté la feuille de route
et les actions prioritaires à porter par les 15 vice-présidents d’AQTA. 
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Culture

 Un automne autrement, édition 2014

Le programme d’un automne autrement à Pluvigner :

 Exposition photo : "L’Homme dans son environnement rural"

       Exposition présentée à la mairie, aux horaires d’ouverture. 
       Gratuit.
   du vendredi 26 septembre au mercredi 5 novembre.

 Concert :: chorale Les Crac’Hophonies 

       Un large répertoire allant du Gospel aux Beatles en passant par
       Brel et Brassens, sous la direction de Jean-Yves Le Duc.
       Gratuit.
   Samedi 8 novembre, 20h30, salle des mariages à la mairie.

 Conférence de Claude Derollepot sur son Tour de Bretagne à pied 

       Présentation, diaporama et échanges. 
       Gratuit.
   Vendredi 14 novembre, 20h30, salle des associations.

Randonnée "Promenons-nous sous les arbres de Brec'h à Pluvigner" 

   Dimanche 16 novembre, 8h30 (14km).
        Rendez-vous à 8h30 à Pluvigner pour covoiturer pour ceux 
        qui ne veulent faire que l'aller (terrain de la Madeleine) et à 
        9h00 à Brec'h pour ceux qui veulent faire l'aller-retour (parking
        des Services techniques, près du théâtre de verdure). 
        Gratuit mais inscription obligatoire à l'Office de tourisme de 
        Pluvigner 02 97 24 79 18. Brec’h - Pluvigner par les

chemins...

 Journées européennes du patrimoine, 20 et 21 septembre

Programme de la 31ème édition des journées du patrimoine à Pluvigner :

 Samedi 20 septembre :
 11h00 : inauguration de la vitrine d’exposition des objets
de culte à l’église Saint-Guigner

 10h00 à 18h00 : ouverture du parc du château de Keronic

 14h00 à 18h00 : ouverture des chapelles de la commune*

 14h30 à 17h00 : animation à la chapelle de Rimaison
dans le cadre de Détours d’art : "ABC des Chapelles : venez
dessinez comme au Moyen-Age !". Pour les enfants à partir
de 4 ans et leurs parents. Inscriptions indispensables à l'office
de tourisme au 02 97 24 09 75.

Dimanche 21 septembre :
 11h00 : Pardon de Saint-Guy, messe à la chapelle

 10h00 à 17h00 : animation sur le thème des fours de
campagne au Guern par l'association Pluvigner-Patrimoines.
Une exposition photos sera présentée de 10h à 17h et des
ateliers autour du savoir-faire culinaire breton avec
dégustation seront proposés de 10h à midi.

 10h00 à 18h00 : ouverture du parc du château de Keronic

 14h00 à 18h00 : ouverture des chapelles de la commune*

*Les chapelles ouvertes
à la visite sont :
  Saint-Guénaël
  Sainte-Brigitte
  Le Moustoir
  Saint-Fiacre
  Saint-Guy
  Saint-Goal
  Saint-Adrien
  Saint-Mériadec 
  Rimaison.

Le plan de Pluvigner est
disponible à l’Office de

Tourisme pour vous aider
à localiser les chapelles.

Venez flâner dans le parc de Keronic

Lors de sa conférence du 14 novembre, Claude Derollepot
présentera des photos prises lors de son périple à pied autour

de la Bretagne.
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 Ecole de musique

Les concerts de fin d’année :

• Concert "Les Beatles"
Le vendredi 16 mai, à 20h00, la salle Le Borgne a accueilli
plus de 500 spectateurs venus écouter le concert "les Beatles"
proposé par les classes de CE2, CM1 et CM2 des écoles
Joseph Rollo, Saint Joseph (Camors) et les Lutins (Camors).
Les enfants étaient accompagnés par l’ensemble Musiques
Actuelles de l’école de musique. 
Chaque classe, encadrée par Emmanuelle Lemercier et
Marie-Anne Ruelloux, musiciennes intervenantes de l’école
de musique, avait appris 4 chansons des Beatles. Grâce au
travail remarquable de ces élèves et de leurs enseignants
respectifs, les spectateurs se sont replongés dans les années
60-70 avec des tubes comme I feel fine, Michelle, Penny
Lane, Hey Jude, Hello goodbye, Yellow Submarine, Help…

Les élèves de l’école de musique, membres de l’ensemble de
musiques actuelles encadré par Romaric Bougé, ont
également très bien tenu leurs rôles de musiciens
accompagnateurs. 

• Le concert de fin d'année a eu lieu, en
partenariat avec l'école de musique d'Auray, au Centre
Athéna le samedi 14 juin à 18h00. Les élèves et leurs
professeurs des deux écoles ont travaillé en collaboration
pour présenter un spectacle sur le thème des saisons. Les
spectateurs ont pu entendre des extraits des 4 saisons de
Vivaldi, des chansons sur les différentes saisons (Colchiques
dans les prés, Les feuilles mortes, Summertime...). Cette
soirée s'est achevée par un morceau d'Amérique du Sud
"Rico Vasilon" qui rassemblait tous les musiciens et chanteurs
sur scène. Un grand moment!

• Pour terminer l'année, le mardi 1er juillet, les orchestres
juniors et débutants de l'école de musique (soit des élèves
pratiquant un instrument depuis 2 à 5 ans) ont présenté leur
travail de l'année aux élèves de CP et CE1 des 3 écoles
primaires pluvignoises. Nos jeunes musiciens, encadrés par
leur professeur Romaric Bougé, ont également joué chacun
leur tour de leur instrument afin que les spectateurs
apprécient les différentes sonorités.

Les projets de l’école de musique :
• Une rencontre entre l'orchestre de l'école
de musique et la classe de bombarde de
Sainte-Anne d'Auray

• Un concert vocal autour des chansons
françaises de la  Renaissance à nos jours
aura lieu au début du printemps

• Les traditionnels concerts de Noël et de
fin d'année scolaire

•Pour clore l'année, une rencontre entre
le Brass Band Lorient Bretagne Sud et des
élèves de CE1-CE2.

et bien d’autres choses encore...

Ecole de musique Porh Hirello

Rue du Presbytère
Tel : 02.97.24.72.07

ecolemusique@pluvigner.fr



Pensez à réserver vos places !

Attention, en 2013 la troupe a joué à guichets
fermés sur toutes ses dates. 
Réservez vos places dans les Offices de
Tourisme.

Tarif : 10 €. Tarif réduit : 6 €. 
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 Représentations :
 Samedi 1er novembre à 20h30  et le dimanche 2 à
15h30 à Auray Centre Athéna 
 Samedi 8 novembre à 20h30 à Vannes au Palais des
Arts, salle Lesage 
 Dimanche 23 novembre à 15h00 à Ploemeur au
Centre Océanis. 
 Une cinquième représentation devrait être donnée
le 29 novembre mais le lieu reste à confirmer. 

 "Destins croisés" : le nouveau spectacle d’A Portée D’Choeur

En 2013, près de 3 000 personnes ont  ovationné le spectacle d'A Portée d'chœur. Elles ont permis à l'association de reverser 14 200 €
aux Restos du Cœur du Morbihan et 2 900 € à la semaine du Cœur de Ploemeur. La Commune de Pluvigner soutient cette remarquable
aventure artistique et solidaire dans laquelle sont engagés cette année une dizaine de Pluvignois.

Le spectacle 2014 se construit autour d'une belle histoire
d’amour qui se déroule dans le milieu du cirque. Un conte
moderne où bonheurs et drames, rires et larmes se mêlent
pour le plus grand plaisir d’un public toujours plus
nombreux à applaudir les 42 musiciens, chanteurs,
comédiens et danseuses de cette troupe jeune, enthousiaste
et dynamique.
Les bénéfices seront fidèlement reversés aux Restos du
Coeur. 
Venez partager cette belle aventure, découvrir cette année
encore un spectacle exceptionnel et soutenir l’engagement
d’A Portée d’Choeur au profit des plus démunis.

Ils comptent sur vous !

A Portée D'Chœur ?

En 1999, un groupe d’amis décide de mettre une passion
commune pour la musique de variété au service de causes
caritatives et plus particulièrement des Restos du Cœur.
L’Association A Portée d’Choeur voit alors le jour, avec
chaque année un spectacle musical dont les bénéfices sont
entièrement reversés à l’œuvre de Coluche (à ce jour, plus
de 90 000 €).
Ce bel élan ne s’est jamais démenti et, si la troupe s’est
renouvelée, elle est restée fidèle à l’esprit de sa création.

Les Apédéciens
APDC compte une soixantaine de membres qui s’investissent
sans compter pour la réussite des spectacles. Ce sont
majoritairement des lycéens et des étudiants. Tous sont
bénévoles.
En 2014, il y aura 42 artistes sur scène, entre 12 et 55 ans :
11 chanteurs, 12 musiciens, 7 danseuses, 12 comédiens.
Ils sont accompagnés par une vingtaine de personnes
investies toute l’année qui s’occupent du décor, des
costumes, des maquillages, des coiffures, des questions
administratives, de la communication, de la billetterie, de
l’accueil du public et de la vie de l’association.

La création
Chaque année, un nouveau spectacle est créé qui mêle
chansons, comédie et danse. Il nécessite 9 mois de
répétitions sur les week-ends et le travail personnel de
chacun pour apprendre textes, musiques et chorégraphies.
Un investissement passionné à la hauteur de l’engagement
de tous ces artistes.

Alan, Pierre, Timothy et Tugdual, des Pluvignois sur scène, mais il y en a
aussi dans les coulisses: Anne, Laëtitia, Lucile, Milène, Mathilde, Thierry.

Pour en savoir plus : 
www.apdc-auray.com - A Portée d’Choeur sur facebook.
Contact : apdc.auray@gmail.com, 06 88 73 50 00.

Culture
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Bienvenue à ...

Etat civil Naissances et mariages du 24 mai 2014 au 27 août 2014
(pour les familles ayant donné leur autorisation)

 OFFREDO Marius né le 28 mai 2014 
 GUYMARD Hénora née le 03 juin 2014 
 LE HEN Kalia née me 04 juin 2014 
 ROLLAND Maïwen née le 04 juin 2014 
 LE MOGUEDET Eliott né le 09 juin 2014 
 CARMES Lana née le 11 juin 2014 
 DAVENET Abby née le 29 juin 2014 
 KERGOZIEN Aidan né le 30 juin 2014 
 GUILLEMOTTE Martin né le 09 juillet 2014 

 BOUGUENNEC Agathe née le 16 juillet 2014 
 TRÉHIN Alwena née le 19 juillet 2014 
 BELZ Louise née le 21 juillet 2014 
 DECLEMY Gabriel né le 1er août 2014 
 JAFFRÉ Eliaz né le 05 août 2014 
 COGAN Alexis né le 08 août 2014 
 COCOUAL Clémence née le 11 août 2014
 HUDEBINE Liya née le 19 août 2014 

            MALIGORNE Mickaël et LE FUR Cécile le 7 juin 2014
            JAOUEN Julien et JEGOUZO Solen le 30 juin 2014
            KERBOEUF Sylvain et GIRAUD Annelyse le 26 juillet 2014
            LE NEILLON Matthias et DOUCET Céline le 09 août 2014
            LE GOFF Jérôme et VANHOEGAERDEN Marie le 09 août 2014
            GUHUR Gaetan et GILLOTON Maud le 09 août 2014
            LE BRUN Erwan et GUILLORY Typhaine le 23 août 2014
            KERSUZAN Jean-Marie et LE MENE Maud le 23 août 2014

Félicitations aux nouveaux mariés...

 6 au 12 octobre 2014 : 4ème édition de la Fête de la Science 

Cette année sera organisée la 4ème édition de la Fête de la Science à Pluvigner. Quoi de plus antinomique que ces deux termes accolés?
Dans l’univers scolaire, la science a souvent évoqué leçons, résumés et interrogations surprises. Ici, rien de tel. La Fête de la science se
veut tout d’abord plaisir, surprise, fascination, étonnement et  parfois réflexion et même plus. Avec l’idée de créer  pour apprendre,
faire avant tout, "Mettre la main à la pâte" selon l’expression de notre cher regretté prix Nobel Georges Charpak .

La Fête de la la Sience aura lieu du 6 au 12 Octobre, dans la
salle des associations et dans le hall de la mairie de 9h à 12h
et de 14h à 17h. Les élèves de l’école primaire seront
accueillis le mardi et le jeudi. Samedi et dimanche, c’est une
animation tout public qui sera proposée.

 Dans le cadre scolaire seront mis à disposition de
nombreux ateliers de réalisation, aussi bien en électricité,
magnétisme, électronique, robotique et informatique,
chaque séance se terminant par quelques expériences de
mentalisme.

 Pour ce qui est des animations tout public, les thèmes
retenus sont la domotique, l’évolution des moyens de
communication personnels, la météo et les ballons-sonde, la
géothermie, les mystères de l’orgue de barbarie,
l’imprimante 3D et le mentalisme.

Tous ces thèmes seront illustrés par des animations, des
panneaux documentaires et des vidéos . A cela s’ajouteront
de nombreux dispositifs et montages propres à provoquer
étonnements, hypothèses et discussions.
Un dernier volet  présentera des rétrospectives des années
antérieures, parmi les plus époustouflantes.

La création d’un club de science ludique est en projet : les
personnes intéressées peuvent dès à présent se faire
connaître.

Contact :
Jean-Claude SIMON
 : 02.97.24.98.44
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Cette année, en accord avec Bernard Le Luel, recteur de la
paroisse, l'association du Comité 15 août a souhaité renouer
les liens avec le passé en préparant une cérémonie
entièrement en breton . C'est le père François Corrignan,
chanoine du chapitre à la cathédrale de Vannes, qui a
accueilli les participants à la fontaine dédiée au patron de
notre ville et béni les bannières et reliquaires portés cette
année par des habitants du quartier du Moustoir. 
La procession a rejoint l'église en chantant les cantiques que

chantaient déjà nos arrières grands-parents . Les bombardes
d'André Le Meut et Guigner le Hénanff, le biniou et
l'accordéon d'Alain et de Samuel Le Henanff
accompagnaient les pélerins sur le trajet et Lydia Guillemet,
titulaire de l'orgue, se joignait à eux dès leur arrivée.

La voûte de l'église a valorisé les cantiques chantés par les
Kanerion, la chorale paroissiale et tous ceux qui se sont
associés à la messe dans une ambiance de recueillement et
de ferveur. 
Pour les personnes qui ne maîtrisent pas la langue bretonne,
un livret comportant les traductions en français permettait
de bien suivre la cérémonie.
Cette fête s'inscrit dans la transmission de notre culture
bretonne et des élèves de classes bilingues (français-breton)
y participaient. 
Les bénévoles du Comité attendaient ensuite plus de 250
personnes pour un repas convivial avec au menu un
excellent rost-er- forn et pour ne pas manquer à la tradition,
le dessert ne pouvait être qu'un far breton...
Le duo F. Lothodé/H. Rault, Samuel Le Hénanff, Y. Le
Guennec et quelques chanteurs des Kanerions et du public
ont animé cet après-midi et permis aux amateurs de danser
gavottes, andros et autres laridés.

Il faut noter que cette baniélo s'inscrivait dans le cadre de la
semaine de la fête de la Bretagne (Gouel Breizh àr zouar
Alre).

En conclusion, ce fut une belle fête qu'il faudra reconduire
l'année prochaine.

Fête patronale de la Banielo

El guéharal, o Sant Guigner, goarnet en dud a Bleuignèr... Le cantique traditionnel de la banielo a retenti dans les rues
de Pluvigner en ce troisième dimanche de mai, jour de la fête patronale et pardon de St Guigner.

En 1912, plusieurs centaines de
participants se retrouvent à la
Baniélo, un temps fort dans la vie
de la paroisse de Pluvigner.

Cette procession a été, jusque
dans les années 50, l’une des plus
importantes et des plus ferventes
du diocèse vannetais.

Fête de la Banielo
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 Rollers Cop’s

L’association Rollers Cop’s de Pluvigner a été créée il y a 5 ans et compte aujourd’hui plus de 110 licenciés, adultes et enfants qui
pratiquent le roller loisirs et le hockey. 

Le club participe à de nombreux événements, tels que :
 la Grol Race pour les adultes (course de 24h en équipe
ou en solo se déroulant sur la commune de Saint-Pierre
Quiberon)
 le passage de roues pour les plus jeunes (tests de
niveau), 
 des tournois de Hockey en championnat de France
pour les jeunes, et en tournoi loisirs pour les adultes tout
au long de l’année. 

Le club s’appuie sur de solides résultats cette saison dans
toutes les compétitions et disciplines, mais surtout un état
d’esprit toujours intact, celui de l’amusement et de la
bonne humeur !

Les entraînements et matchs sont ouverts au
public, venez nombreux !

Contact :
rollerscop.s@gmail.com

http://roller-cops-pluvigner.over-blog.com/

Les équipes ados et adultes de hockey

L’équipe de Pluvigner prête pour la
Grol Race

Les cours ont lieu à la
salle du Goh Lanno à
Pluvigner. 

Consultez le blog des
Rollers Cop’s pour
prendre connaissance
des horaires des cours
de rollers et hockey.

 Kerlenn Sten Kidna :  "maintenir, promouvoir et enrichir la langue

bretonne au pays d’Auray"

Kerlenn Sten kidna est une association qui œuvre, dans le cadre en
particulier de Ti Douar Alre (maison de la langue et de la culture
bretonne), dans plusieurs points de la communauté de communes.
Ses activités s'adressent surtout aux adultes intéressés par la Bretagne
et désireux de pratiquer le breton, de s'initier ou d'apprendre la
langue. Elle propose plusieurs médias, en particulier une école du
soir de proximité (un rendez-vous d'une heure 30 par semaine, un
suivi par internet) avec plusieurs niveaux et des activités dans la
langue (ateliers, conversation, animations, découvertes,…).

A Pluvigner :
 une antenne de l'école du soir (niveau débutants), le mercredi
de 18h30 à 20h00 de mi-septembre à fin juin, hors vacances
scolaires - Salle N°3 au Tanin.
 "Kafe, bara-amanenn" (café, pain-beurre) : discussion à bâtons
rompus, en breton exclusivement, Entre 15h00 et 17h00, les 2èmes

et 4èmes vendredis de chaque mois entre début octobre et fin mars,
hors vacances scolaires.
 "Pleuwigner, a blasenn da blasenn" (Pluvigner chante entre les
murs) : une balade chantée avec des animations de rues à la mi-
juillet.
 d'autres animations ponctuelles, toutes annoncées sur le site
municipal et sur celui de l'association : www.kerlenn-sten-kidna.com

Contact :
 : 02.97.29.16.58

STENKIDNA2@wanadoo.fr.

"Pluvigner chante entre les murs", vendredi 11 juillet 2014.
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 Amicale Laïque de l’école Joseph ROLLO

Le rôle de l’Amicale Laïque au sein de l’école Joseph Rollo est de permettre à tous les enfants de l’école de bénéficier
d’activités variées en apportant un soutien financier pour l’achat de divers matériels et la réussite de plusieurs projets
culturels. 

Pour contribuer à financer ces actions, l’Amicale Laïque
organise diverses animations durant l’année scolaire : 

• début mai 2015 : Trocs et puces à l’école Joseph Rollo
• fin mai 2015 : exposition Dire Lire dans le hall de la
mairie
• fin juin 2015 : Kermesse de l’école publique au terrain
de la madeleine

L’amicale laïque remercie tous ceux qui participent,
donnent un coup de main et soutiennent ces actions.

Les membres du conseil d’administration vous donnent rendez-vous à 20h30
le 26 septembre pour l’assemblée générale de l’association.

Groupe scolaire Joseph Rollo
BP 20 - 56330 Pluvigner
 : amicale-laique.pluvigner

@laposte.net
Pour suivre l’actualité de l’association, rendez-vous sur : 

amicale-laique.pluvigner@over-blog.com

 Récré-action
RECRE-ACTION est l’association des représentants de parents d’élèves de l’école Joseph Rollo de Pluvigner. Depuis 2000,
ses membres, élus chaque année par l’ensemble des parents d’élèves, font le lien entre les parents et l’école, la municipalité,
l’Education Nationale.

L’association organise l’aide aux devoirs : plusieurs fois par semaine,
cet atelier permet à des enfants restant à la garderie de faire leurs
devoirs, encadrés par des bénévoles. 

Si vous êtes libres les lundis, mardis ou jeudis à partir de 16h30
pour aider les élèves, contactez rapidement Récré-action, ils

ont un besoin urgent de personnes disponibles !

RECRE-ACTION fédère les parents pour aider à la réussite de plusieurs
manifestations culturelles ou caritatives (Virades de l’Espoir, carnaval,
kermesse …)
Elle réalise et diffuse le « Petit Journal » pour informer les parents des
événements qui se déroulent au sein de l’école.
Elle mobilise, si besoin, les parents pour assurer aux élèves de bonnes
conditions d’enseignement et de vie scolaire.
Chaque trimestre, les parents élus participent au Conseil d’école au
côté de l’équipe enseignante et des représentants de la municipalité.
L’objectif est d’établir un véritable lien entre les familles et l’école afin
de défendre les intérêts des enfants.
Les dossiers que suit l’association actuellement : les nouveaux rythmes
scolaires mis en place à la rentrée de septembre 2014, la future cantine
(qui doit ouvrir en janvier 2015), le projet d’école maternelle …
Votre enfant est scolarisé à Joseph  Rollo : rejoignez-les !

Contact :
3 rue J. Moulin 56330 Pluvigner

recreaction.pluvigner@laposte.net

Date à retenir :
 10 octobre : élection des représentants de  

parents d’élèves
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 Cours de Tai Chi Chuan et de Qi Gong : association Cap Soong

 Le Tai Chi Chuan et le Qi Gong représentent
l'une des cinq branches de la Médecine Traditionnelle
Chinoise, celle des mouvements énergétiques internes.
Les quatre autres sont l'acupuncture, la diététique, la
pharmacopée (herbes médicinales) et le massage (Tui
Na).

 Le Tai Chi Chuan et le Qi Gong sont composés
d’un ensemble de mouvements lents, réguliers et souples.
L'écoute du corps et de la respiration conduit à un état
de détente et d’équilibre, la circulation du souffle-énergie
(appelé le Qi) devient plus fluide et les mouvements,
guidés par la conscience favorisent ainsi l'équilibre
harmonieux du corps et de l'esprit. Le cœur est calme,
l’esprit attentif, et le souffle et l’intention s’unissent dans
une méditation en mouvements.

 Le Tai Chi Chuan et le Qi Gong sont des arts
complémentaires qui peuvent être effectués à tout âge .
Pratiqués avec authenticité et régularité, ils deviennent
source de meilleure santé et de bien-être.

Dans le cadre de l’association Cap Soong, Yves Derrien,
diplômé de la fédération des écoles Cheng Man Ching,
donne des cours de Tai Chi et de Qi Gong à Pluvigner
ainsi que dans d’autres villes du Morbihan. Le style
développé par Maître Cheng Man Ching se caractérise
par une grande douceur dans une relaxation fine et
profonde. 

 Déroulement d'un cours de 1h30 :  pratique du Qi
Gong (environ 40 minutes), puis du Tai Chi Chuan . 
 Les cours se déroulent à Pluvigner à la salle de danse
du Goh Lanno :
 Mardi de 18h30 à 20h : débutants et intermédiaires
 Mardi de 20h à 21h30 : intermédiaires et avancés.

Pour tout renseignement : 
 : 06 31 07 11 70

www.taichi-morbihan.fr

 Club de gymnastique pour les adultes

Le club de Gymnastique adultes comptait environ 200
adhérentes la saison passée. Pour répondre aux
nombreuses demandes, un cours a donc été ajouté le
jeudi. 

Les cours ont lieu le lundi, le mardi et le jeudi à la salle
de danse du Goh Lanno et le vendredi à la salle Marie-
Joseph Le Borgne, au Foyer de Madeleine ou à la salle
des associations de la Mairie.

Les horaires sont les suivants :
- Lundi de 19h00 à  20h00 : Gym d’entretien
- Lundi de 20h15 à 21h30 : Zumba
- Mardi de 9h45 à 10h45 : Gym séniors
- Jeudi de 18h30 à 19h30 : Gym Tonic
- Jeudi de 19h30 à 20h30 : Gym Tonic
- Jeudi de 20h30 à 21h30 : STEP
- Vendredi de 19h15 à 20h15 : Zumba

L'Association "Les Gymnastes Pluvignoises" organise,
en collaboration avec "Les Foulées Pluvignoises", une

rando pédestre début février 2015.

Reprise des cours : 15 septembre 2014

Tarifs : 75€ pour 2 cours par semaine maximum.

Contact : Marie-France GAUTER  au 02 97 24 90 44

Cours de Zumba géant lors de la fête de la musique dans le bourg de Pluvigner



Sa vocation première était, et est encore aujourd'hui,
d'apporter "aide morale et soutien" aux retraités de Bieuzy-
Lanvaux et des environs. Mais sa singularité est qu'elle fut
créée, comme son nom l'indique, sous le signe de l'amitié afin
de permettre à ses adhérents de se rencontrer dans un
contexte de sympathie, de joie et d'amitié et de parvenir à :
        - rompre l'isolement
        - combattre le sentiment de marginalisation de début 
        de retraite
        - créer et entretenir de véritables liens d'amitié
        - se soutenir moralement
        - se distraire dans la joie à travers des activités à la 
        portée de tous.

Aussi, diverses activités sont programmées par le Club :
         - lotos, jeux de sociétés, fêtes d’anniversaire...tous les
         2èmes et 4èmes mercredis de chaque mois (sauf en juillet 
         et août)
         - 3 bals rétros dans l'année
         - 2 lotos ouverts à tout public : le lundi de la Pentecôte 
         et le 28 décembre
         - 2 repas dansants interclubs avec Pluvigner, Camors, 
         Landévant et Brandivy et Plumergat
         - des sorties culturelles d'une journée, en car (3 ou 4 
         dans l'année)
         - un voyage d'une semaine
         - participation au Téléthon

Comme le rappelle Hubert PUREN, le président de
l’association : "l'inscription à notre Club est ouverte à toute
personne retraitée, désireuse de rencontres et d'amitié".
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 Le Club des Bons Amis de Bieuzy-Lanvaux

Le Club est une association de retraités créée à Bieuzy-Lanvaux il y a 38 ans et qui  comporte actuellement 110 adhérents.

Les Bons Amis en Corse

Contact : 
Hubert Puren, président de l’association

 : 02.97.56.01.19

 Les Foulées Pluvignoises

L’association a été créée en 1997 pour l’organisation des foulées Pluvignoises. qui quant à elles ont vu le jour en 1990. Ces foulées ont
lieu tous les ans à la fin janvier ou au début février suivant le calendrier des championnats de cross.

Les différentes courses réunissent environs 600 coureurs. Cela
permet d’animer le centre ville et de donner envie aux
jeunes pousses de pratiquer cette discipline.
Une majeure partie des bénéfices est versée au CIMA (Club
Intercommunal Morbihannais d’Athlétisme) pour aider aux
dépenses liées à la bonne marche du club : stages pour les
jeunes, équipements, déplacements…Il faut souligner que
quelques membres du bureau sont athlètes au CIMA et sont
à l’origine des Foulées.

Les nouveautés :
 Depuis 2014, une rando pédestre se déroule le matin des
Foulées. Elle est organisée en collaboration avec le Club "Les
Gymnastes Pluvignoises". 

 Lors de la dernière assemblée générale de l'association, il
a été décidé de créer une section de course à pied loisir. Pour
tout renseignement, vous pouvez vous adresser à Jacques-
Olivier Boudier (06 87 44 96 77) ou Samuel Monfort (06
35 41 48 20).

 Lors de cette même AG, il a été procédé à quelques
modifications au sein du bureau : le nouveau président des
"Foulées Pluvignoises" est désormais Thierry Cadoret. Jean-
Pierre Gauter, ancien président, étant le nouvel adjoint aux
Sports de la commune, il ne pouvait concilier les deux. Il a
été nommé nouveau secrétaire de l'association.

L’édition 2015 des Foulées Pluvignoises aura lieu début février.

Comme tous les ans, les Foulées 2014 ont attiré de nombreux
adeptes de la course à pied.
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 Koad ha mor : vive les danses bretonnes !

Deux cours (enfants et adultes), animés par Yvonnick
Prono, vous sont proposés le mercredi, à la salle de
danse (1er étage) du complexe du goh lanno : 
   de 20h à 21h pour les débutants 
   de 21h à 22h30 pour les confirmés. 

Tarifs : 
       - 15 € pour les - de 15 ans
       - 20 € pour les 15-20 ans
       - 40 € pour les + de 20 ans.
       Possibilité de faire 2 cours d'essai. 

Pour fêter leur quart de siècle, les membres de
l’association vous invitent à leur fest noz animé par
Arvest et le duo Yves le Guennec, Blain / Leyzour 
le 25 octobre à partir de 21h00 à la salle le borgne. Vous voulez vous initier ou vous perfectionner aux danses bretonnes? Alors

rejoignez vite Koad ha mor!

 L’association "Léz’Arts Turbulents" vous propose yoga du rire, sophrologie
et ateliers créatifs

 Yoga du rire 

Le yoga du rire a été inventé par un médecin indien en
1995. Le phénomène est devenu mondial. Aujourd’hui près
de 6000 clubs de rire existent dans le monde dont 150 en
France.
Le rire peut avoir des effets étonnants sur notre organisme
et sur notre vie : le rire fait intervenir tous les muscles de
notre corps et va jusqu’à masser en douceur notre ventre. Il
est excellent contre l’hypertension et a des vertus anti-âge,
favorise le sommeil, aide à la gestion du stress…  Le rire est
un formidable générateur de lien social.
Cette pratique combine des exercices de rire, de jeux et de
respiration yogique. Elle est accessible à tous, petits et
grands, puisque tout le monde sait rire !
 Le mardi de 18h30 à 19h30 
 Le jeudi de 19h30 à 20h30

Salle n°4 du Tanin

 Sophrologie 
La sophrologie apporte un bien-être au quotidien, mais aussi
pendant les périodes de la vie où l’individu rencontre des
doutes, des interrogations ou des épreuves. 
Sa pratique permet de gérer le stress, les émotions, l’anxiété,
d’apprendre à se détendre, de retrouver confiance en soi,
d’améliorer le sommeil, de renforcer la mémoire et la
concentration, de développer ses ressources… Le yoga du
rire et la sophrologie peuvent être complémentaires. 
 Le mardi de 19h30 à 20h30 - Salle n°4 du Tanin

 Ateliers créatifs 
Ils se déroulent aux Floranges à Bieuzy-Lanvaux. Ces ateliers
ont pour objectif de vous permettre de renouer avec votre
pouvoir créatif, votre besoin d’imagination. Aucun prérequis
nécessaire, pas besoin ici de savoir dessiner, ni sculpter,
l’objectif est d’exprimer ses émotions, sentir ses passions, se
détendre, diminuer le stress en explorant différents
médiums, tout en laissant parler son imaginaire par un
travail spontané. Vous pourrez ainsi travailler le dessin, la
peinture, le collage, l’écriture, le papier mâché… 
 Le mercredi de 14h30 à 16h00
 Le samedi de 14h30 à 16h00

L’association "Léz’Arts Turbulents" a été créée en février 2014 et compte déjà une quinzaine d’adhérents. Elle a débuté son activité par
des séances de yoga du rire et se lance dès cette rentrée dans de nouveaux projets.

Contact : 
Kati -  : 06.34.38.03.75

atelierdekati@yahoo.fr

Depuis 25 ans, l’association Koad ha mor a pour objectif de promouvoir la pratique des danses bretonnes. 



 Association Warda ou la découverte des danses orientales
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 Pluvigner Basket Ball

Une fois encore, la saison sportive 2013/2014 du Pluvigner
Basket Ball s’est terminée dans la bonne humeur générale
avec le "Tournoi des familles" qui s’est déroulé le samedi 21
juin. Tous les basketteurs amateurs présents ont pu finir la
saison, mêlant compétitivité et jovialité. Ne restait plus alors
qu’à organiser le loto, dernier grand rassemblement de
l’année, le samedi 5 juillet.

Le PBB au démarrage d’une nouvelle saison :

 Le club a engagé huit équipes de basket-ball en
championnat pour cette saison 2014/2015, allant des Mini
Poussins (U9) aux Seniors. 

 Le PBB dispose aussi d’une équipe Loisirs mixte : elle est
ouverte à toute personne ayant envie de faire du basket-ball
pour le plaisir, sans s’engager en compétition. Il n’est pas
trop tard pour venir renforcer les effectifs des différentes
équipes : vous pouvez venir vous inscrire à la salle du Goh
Lanno pendant les heures d’entraînement (consultables sur
le site Internet).

La section Multisport
Le PBB compte également une section multisport ouverte
aux enfants de 5 à 8 ans. Cette section est idéale pour les
enfants qui ont envie de faire une activité sportive mais qui
ne savent pas particulièrement quel sport pratiquer. Ils ont
ainsi l’occasion de tester le basket-ball, le badminton, la
gymnastique, l'athlétisme, les rollers et enfin les jeux
d'extérieur (pétanque, palets, molky, frisbee et vortex).

La vie d’un club sportif nécessite beaucoup de temps et
d’énergie. "Nous avons donc toujours besoin de bénévoles
– sportifs ou non ! – désireux de partager de bons moments
au sein d’une association à l’esprit familial. Si cela vous
intéresse, contactez-nous!", signale la présidente du club.

Nicole, Présidente du PBB, et Philippe, entourés des gagnants des concours
individuels organisés lors du Tournoi des Familles le 21 juin 2014.

Accessibles à tous et à tous âges, les danses orientales
vous permettent d'évoluer avec grâce et sensualité.
Annie Gimeno vous apprendra à utiliser des accessoires
comme le voile, la canne, les éventails, les sagattes...

Horaires des cours (salle 4 du Tanin) : 
 Le lundi de 17h00 à 18 h00 : enfants à partir de 8 ans.
 Le lundi de 20h00 à 21h30 : ados et les adultes.
 Le vendredi de 14h30 à 16h00 : pour les femmes
(mères à  la maison, retraitées, seniors).
 Le vendredi de 19h30 à 21h00 : ados et les adultes.

Reprise des cours : lundi 22 septembre 2014
 porte ouverte avec une initiation découverte. 

Une fiche d'inscription est disponible sur le site de
Pluvigner / association Warda.

Baladi, saïdi, sharqi, khaleeji...des noms évocateurs pour ces danses traditionnelles des pays du pourtour méditérannéen.
Vous cherchez une activité artistique? Les cours de danses orientales vous accueillent.

Contact : 
Annie Gimeno

 : 06 34 02 40 34 - wadaasso@orange.fr

Warda à la fête de la musique

Une partie des enfants du Multisport à la Fête de Noël en décembre
2013.

Contact : 
Nicole Guéganton -  : 02.97.50.95.05

gilbert.gueganton@orange.fr
http://pluvigner-basketball.fr 
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Vie associative

 Pluvi’ Bad

L’association sportive PLUVI’BAD vous accueille les mardis, mercredis
et jeudis pour la pratique du badminton en loisirs et compétition. 

Pour cette première année, l’association lance une équipe adulte en
championnat départemental. 

Les cours de badminton sont ouverts aux enfants de plus de 8 ans et
aux adultes jusqu’à 60 ans. Les raquettes et volants sont prêtés par le
club. 

Inscriptions : 
Les inscriptions se font directement pendant les créneaux du club, à
savoir : 

 le mardi à la salle Le Borgne de 18h00 à 22h00
 le mercredi au Goh-Lanno (salle verte) de 20h30 à 22h30
 le jeudi au Goh-Lanno (salle verte) de 17h00 à 20h00.

Contact: 
Philippe Varin,
président du club
 : 06 71 82 21 88 
pluvibad@gmail.com

Les joueurs de Pluvi’Bad ont fêté la fin de leur année
sportive par une sortie " Laser game"

 Pluvigner Patrimoines

Elle propose, chaque mois, entre janvier et juin un rendez-
vous, généralement le dimanche matin, autour d'un thème :
"Entre 10 heures et l'apéro / Etre 10 eur ha kreisteiz "; les
thèmes retenus chaque année sont présentés au public dans
une plaquette - on pourra s'en faire une idée en consultant les
programmes des précédentes éditions sur le site communal -
et repris dans les Annales publiées l'année suivante. 

L'association est partenaire de la commune de Pluvigner dans
diverses manifestations, en particulier les Journées du
patrimoine. Elle fait aussi partie de Ti Douar Alre et est affiliée
à la fédération Patrimoines-Environnement (Lur-Fnassen)

Pluvigner-Patrimoines propose également des activités
réservées à ses adhérents :  informations,  visites commentées,
rencontres à thème, un groupe de travail et de recherches à
partir de l'état-civil au 19ème siècle...

Cette année, l’association s'associera aux activités proposées
dans le cadre de l'aménagement du temps scolaire.

Adhésion individuelle : 10 €/an.   

Annales disponibles : années 2011 , 2012  et 2013.

L’association Pluvigner-Patrimoines, constituée d’amateurs intéressés par la découverte, la connaissance et la valorisation
de l'histoire et du patrimoine pluvignois (matériel, immatériel, naturel, construit…) est ouverte à tous. 

Contact : 
pluvigner-patrimoines@orange.fr. 

Tél. : 06.61.44.40.32 31

 La Maison des Mille
Pattes

La Maison des Mille Pattes est une
maison d’assistantes maternelles
(MAM) qui peut accueillir entre 12 et
15 enfants par jour, âgés de 2 mois ½
à 4 ans, encadrés par 4 assistantes
maternelles.

Cet accueil peut se faire à la ½
journée, à la journée, à temps plein,
en périscolaire (repas du midi et
après-midi, après 16h30, les mercredis
et vacances scolaires).

La MAM est ouverte de 7h00 à 19h00
du lundi au vendredi. 

Contact :
 : 02 97 35 41 12
maisondesmillepattes@
gmail.com



Pluvigner Autrement se veut une force de discussion et tient à
animer, de façon constructive, les débats lors des conseils
municipaux.

L'aménagement de jeux à l'espace Saint Michel a été prévu. Au
dernier conseil il a été discuté de la surface de cette aire.
Pluvigner Autrement a demandé d'avoir une vue d'ensemble
de ce projet afin de mieux l'intégrer dans la suite des réalisations
sur cet espace.

Nos représentants à la commission du PLU participent
activement à l'élaboration du PADD (Projet d'Aménagement et
de Développement Durable).

Nous avons négocié en concertation avec les autres élus la
diminution du tarif de location de la salle Jean-Marie Goasmat
(Malachappe).

En conseil municipal, il a été débattu de la sécurisation de la
sortie du collège du Goh Lanno. Il nous a paru judicieux de
faire tracer une ligne blanche continue sur la rocade afin que
les usagers de la route utilisent le rond-point Saint Michel à bon
escient. 

Une place de suppléant à la sécurité a été attribuée à Alain JUIF.

Par contre, nous sommes très étonnés qu'aucune commission
des affaires sociales ne se soit réunie depuis le début du mandat.

Pluvigner Autrement

La tribune de l’opposition

Les propos et analyses publiés dans cette page
n’engagent que leurs auteurs.
Le Directeur de la publication.

Pour les contacter :
- par courrier à la mairie en indiquant

"Pluvigner Autrement" 
- par mail à l'adresse suivante : 

pluvigner.autrement@gmail.com

26

Voici quelques mois que les élections ont eu lieu, peu de nouveautés puisque l'été a fait son apparition et qu'il n'y a pas
eu de réunions de commissions ni de conseil municipal. Nous avons pris nos marques, nous sommes pour l'instant satisfait
de l'écoute qui nous est accordée, de la concertation et de la prise en compte de nos remarques ou suggestions.

 Prévention transport scolaire

Le transport scolaire est le moyen le plus sûr pour se rendre à l'école, au
collège ou au lycée, loin devant les autres modes de transport. Les accidents
mortels ou graves n'arrivent que très rarement en circulation mais
surviennent au moment de la montée ou de la descente du véhicule, au
point d'arrêt. Le scénario le plus courant est celui de la traversée devant ou
derrière le car ou le bus alors qu'une automobile dépasse ou croise le
véhicule à l'arrêt. L'automobiliste, même à faible vitesse, n'a matériellement
pas la possibilité de s'arrêter. Le choc est inévitable.

Quelques consignes fondamentales :
 Il ne faut pas traverser devant ni derrière un car à l'arrêt mais attendre
que celui-ci soit parti pour avoir toute la visibilité requise.
 Les parents qui attendent leurs enfants ou les conduisent au car doivent
se placer du côté de l'accès au car, afin d'éviter de contraindre leur enfant à
traverser de manière intempestive. 
 Enfin, aujourd'hui, les baladeurs MP3 et téléphones mobiles permettent
d'écouter de la musique tout en se déplaçant. Cependant, les jeunes doivent
éviter l'usage de ces appareils lors de ces moments délicats pour leur sécurité
et sur ces zones de danger. Ils doivent pouvoir entendre les véhicules qui
circulent ; tous leurs sens (vision, écoute, attention,...) doivent être en éveil.

L'année 2013 a été marquée par le décès de 8 jeunes en France des suites d'un accident au point d'arrêt. Les jeunes doivent
redoubler d'attention lors de ces moments charnière du transport.



Un peu de breton
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Cette page vous est présentée par Kerlenn Sten
Kidna - An Alre dans le cadre d’une convention
avec la commune.
Kerlenn Sten Kidna : école du soir et activités en breton

pour adultes dans le pays d’Auray - 02.97.29.16.58 -
STENKIDNA2@wanadoo.fr 

www.kerlenn-sten-kidna.com

• Kloc’h an tan

E miz Eost tremenet eh eus bet klasket degas soñj d'an dud
e krogas, 100 vlez kent, ar pezh a vo anvet ar Brezel Bras.
Brallet eo bet ar c'hlec'hier e-pad ur pemp pe dek
munutenn ; hag ar mediaoù da embannt : «Sonet o deus
ar c'hlec'hier èl ma o doa graet e 1914». Gwir ha gaou.
Gwelomp kentoc'h.

     Arvar ebet e oa bet sonet d'ar Sadorn 1añ a viz Eost
1914 : oc'hpenn unan a Vrec'h, a Bleuwigner, a Vredevi,
a Garnag… en deus el lâret deomp 30 vlez zo. Tro 3eur,
4 eur d'enderv, pa oa an dud en o farkoù get o labour,
eh oa bet klevet kloc'h an tan : Ding ! Ding ! Ding !...
Kloc'h an tan ! Pas brall 2014 !… Hag an dud, da chom a-
sav, da sevel o fennoù.  Anad ebet a voged neoazh. Hag
atav e talc'he ar c'hloc'h. Klasket e voe ul lec'h un tammig
uheloc'h da welet gwel : ha neuze eh oa bet klevet ar
memp galv é tonet a ilizioù ar parrezioù nesañ. Kloc'h an
tan e pep lec'h !... Ding ! Ding ! ding ! … Skoet, taol ha
taol, get ur morzhol pe ur mael koad. Trubuilh, anken,
gwask àr ar speredoù… N'eo ket posupl e vehe an
tangwall e vehe !... Petra zo 'ta ?...

         A-dra-sur eh oa, e-mesk an dud o doa en em dolpet
bremañ a vostadigoù er parkoù, unan bennak hag a zas
soñj dezhañ bout klevet komz ag afer emsav ar maezoù
a-enep d'al lezenn  sevel gwazed yaouank evit monet d'an
arme, e 1793 : meur a wezh, doc'h ma lâre ar re gozh, e
oa bet sonet èl-se a-hed ur sizhuniad ; ur penn-devezh a-
bezh mem e kazi rac'h parrezioù maezoù douar Alre. Ha
trubuilhoù, ha bazhadoù, ha soudarded an Nasion, prest
da denniñ, é redek dre ar vro. Ken e oa bet dibennet
maer Landaol goude, ha bountet aon bras e kani
Pleuwigner tamallet a vout roet alc'hwezioù an tour ha
lezet ar wazed yaouank da soniñ…

     Ding ! Ding ! Ding ! …Derc'hel a rae atav. Sur eh oa
arru un dra bennak. Gwell e oa kas unan d'ar vourc'h da
ouiet ? Ha get ar c'hannad kaset eh oa bet degaset an
doere: Diskleriet eo ar Brezel ! … Ma ne oa ket diskleriet
tre-ha-tre met edan berr e vo.

•…Tocsin

    En août dernier, pour rappeler la mobilisation
générale qui, 100 ans plus tôt, préluda à ce qu'on
appellera la Grande Guerre, les cloches ont sonné
pendant quelques minutes. Le lendemain, les médias
titraient : "Les cloches ont sonné comme en 1914". Oui
et non. Voyons plutôt.

    Il est certain que ce fut le cas en ce samedi 1er août
1914 : on nous l'a attesté voici plus de 30 ans à Brec'h,
à Pluvigner, à Brandivy, à Carnac… Vers 3 ou 4 heures
de l'après-midi, alors qu'on travaillait aux champs, on
avait entendu le tocsin : Ding ! Ding ! Ding !... Oui, le
tocsin ; pas le branle sonné en 2014. On s'était arrêté
de travailler ; on avait scruté le ciel : pas la moindre
fumée d'incendie. Comme l'appel se prolongeait, on
avait gagné un endroit plus élevé, pour mieux voir.
On avait alors pris conscience que le même tocsin
sonnait aussi aux paroisses des alentours !
Ding ! Ding ! Ding !... Une seule cloche frappée, coup
par coup, avec un marteau ou un maillet de bois… Et
le tocsin faisait son effet : le trouble s'installait dans les
esprits ; l'inquiétude gagnait. Que se passait-il donc ?

    Sans doute y en avait-il, dans les groupes qui
s'étaient spontanément constitués dans les champs,
quelques-uns pour se souvenir d'avoir entendu parler
de l'affaire de 1793, du soulèvement des campagnes
contre la levée des jeunes gens pour la guerre : le
tocsin avait alors sonné à plusieurs reprises durant au
moins une semaine ; et même, aux dires des anciens,
une demi-journée entière, sans interruption, à presque
toutes les églises du pays d'Auray. Tumulte, bataille,
révolution… Les soldats républicains parcourant la
campagne, mêche allumée… Le maire de Landaul
avait été guillotiné par la République ; celui de
Pluvigner, accusé d'avoir fourni les clefs du clocher,
avait eu la chance de s'en tirer...

    Ding ! Ding ! Ding !... Ça continuait. Tout à fait
anormal. Il fallait que quelqu'un aille au bourg pour
en savoir davantage. C'est l'émissaire qu'on y délégua
qui rapporta la nouvelle : La guerre est déclarée ! … 

Elle ne l'était pas vraiment mais allait l'être sous peu.



20-21 Journées du patrimoine (cf programme p 14)

21 Pardon de Saint-Guy - à 11h00

27 Loto de l’APEL de l’école Sainte-Anne de Bieuzy-Lanvaux - Salle Le Borgne

28 Pardon de Saint-Goal - à 11h00

28 Vide grenier de l’association Les Mille Pattes - Parc de la Madeleine

28 Virades de l’espoir
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OCTOBRE 2014

NOVEMBRE 2014

05 Bal - Club des seniors du Tanin - Salle Le Borgne

06-12 Fête de la science - Salle associative (voir programme p 17)

11 Loto - Club des Kériolets - Salle Le Borgne 

25 Fest Noz - Koad Ha Mor - Salle Le Borgne, à 21h00 

25 Bourse aux jouets - association Les amis de Porh Ker - Parc de la Madeleine

Agenda

01 Rando VTT - Club des Farfadets - Centre ville / Parc de la Madeleine

08 Concert de la chorale "Les Crac’Hophonies" - 20h30 salle des mariages

09 Spectacle - Amicale Laïque de l’école Joseph Rollo - Salle Le Borgne

12 Collecte de sang - Amicale des donneurs de sang - 1er étage du complexe
sportif du Goh Lanno de 15h00 à 19h00

14 Conférence de Claude Derollepot "Tour de Bretagne à pied" - 20h30, salle des
associations

16 Randonnée "Promenons-nous sous les arbres de Brec’h à Pluvigner - 8h30
(voir p 14)

16 Troc jouets -  Association Les Mille Pattes - Parc de la Madeleine

22 Spectacle humoristique - APEL de l’école Ste Anne de Bieuzy - Salle Le Borgne

22 Bourse aux jouets - Association Le Coin des bonnes affaires - Parc de la
Madeleine

DECEMBRE 2014

07 Bal - Club des Bons amis -  Salle Le Le Borgne

07 Bourse aux jouets - Association Le Coin des bonnes affaires - Parc de la
Madeleine

13 Bal - Breiz Country Danse - Salle Le Borgne

13 Arbre de Noël - Association les Mille Pattes - Salle JM Goasmat

14 Arbre de Noël - APEL de l’école Ste Anne de Bieuzy - Salle Le Borgne

20 Fest Noz- Association Goueliou Ar Plewigner - Salle Le Borgne

21 Marché de Noël - Association d’animation touristique - Centre ville

28 Loto - Club des bons amis - Salle Le Borgne

Le parc du château de Kéronic sera ouvert
durant les Journées du Patrimoine


